
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - Département du VAR extrait du registre des délibérations du conseil 
communautaire de la Vallée du Gapeau 

  

Nombre d’élus communautaires en exercice : 31 
Quorum : 16 Séance du 20 mars 2025 

présents représenté(s) absent(s) 
L’an deux mille vingt-cinq, le 20 mars à 9h30, le conseil 
communautaire de la Communauté de Communes Vallée du 
Gapeau régulièrement convoqué, s’est réuni sous la 
présidence du Docteur André GARRON. 
Secrétaire de séance : Jérémie FABRE 
Date de convocation : le 6 mars 2025. 

24 4 3 

Objet de la délibération : BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2025.  

n°25-03-20/11 
 

Conseillers à voix délibérative ayant pris part au vote : 
M. GARRON    Président – Maire de Solliès-Pont 
M. PALMIERI   1er Vice-Président – Maire de La Farlède 
M. AYCARD   2e Vice-Président – Maire de Belgentier 
M. FABRE   3e Vice-Président – Maire de Solliès-Toucas 
M. GÉRARDIN    4e Vice-Président – Maire de Solliès-Ville  
M. VITRANT    Conseiller communautaire – commune de Belgentier 
Mme XICLUNA    Conseillère communautaire – commune de Belgentier 
Mme MARTINEZ    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
Mme DRELON    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. CALONGE                                               Conseiller communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. BOUBEKER    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. COIQUAULT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme DELGADO    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. DUPONT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUCOU    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme RAVINAL    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. LAURERI    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme SMADJA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme VINCENTS    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUASSE    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Ville 
M. BERTI    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme CORPORANDY-VIALLON  Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
M. HENRY    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme TÉOBALD    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
 
Conseillers ayant donné procuration :  
M. MATTEODO à Mme MARTINEZ  
M. JAULT à M. FABRE   
M. CASTEL à M. AYCARD   
Mme EXCOFFON-JOLLY à Mme CORPORANDY-VIALLON  
 
Conseillers absents : 
Mme BELTRA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. GENSOLLEN    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme MANGOT    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
 

________________________ 
 
Le président propose à l’assemblée délibérante de voter le budget principal primitif 2025 au niveau du chapitre pour les 
sections d’exploitation et d’investissement (opérations non affectées) et par opération pour les investissements. 

AR Prefecture

083-248300410-20250320-25_03_20_11-BF
Reçu le 02/04/2025
Publié le 02/04/2025



Conformément à l’article L5217-10-6 du CGCT, le président propose que l’Assemblée délibérante lui accorde une délégation 
permanente pour procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles 
de chacune des sections, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.  
Conformément à l’article susmentionné, si la fongibilité de crédits est mise en œuvre, le Président informe l'assemblée 
délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.  
 

En section de fonctionnement, les chapitres suivants en dépenses : 
chapitre Libellé Montant en € 

011 Charges à caractère général 5 196 455.00 
012 Charges de personnel et frais assimilés 3 418 098.30 
014 Atténuation de produits 4 598 312.00 
65 Autres charges de gestion courante 5 962 015.75 
66 Charges financières 179 845.91 
67 Charges spécifiques 40 000.00 
68 Dépréciations / provisions 30 000.00 
023 Virement à la section d’investissement 3 831 018.82 
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 573 254.45 

Dépenses de l’exercice 25 829 000.23 
 

En section de fonctionnement, les chapitres suivants en recettes : 
chapitre Libellé Montant en € 

013 Atténuations de charges 0.00 
70 Produits de services 134 700.00 
73 Impôts et taxes 6 432 063.00 
731 Fiscalité locale 11 774 380.00 
74 Dotations, subventions et participations 3 541 886.00 
75 Autres produits de gestion courante 74 500.00 
76 produits financiers 2 125.09 
77 Produits exceptionnels 0.00 

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 94 347.19 
R002 Résultat reporté 3 774 998.95 

Recettes de l’exercice 25 829 000.23 
 

En section d’investissement, les chapitres et opérations suivants en dépenses : 
chapitre Libellé Montant en € 

16 Emprunt et dettes assimilées 1 158 152.00 
20 Immobilisation incorporelles 140 112.01 

204 Subventions d’équipement versées 1 971 733.25 
21 Immobilisations corporelles 6 294 624.03 
23 Immobilisations en cours 17 000.00 

 Total opérations d’équipement (cf. détail) 2 580.00 
27 Autres immobilisations financières 22 469.00 
45 Opérations pour compte de tiers 41 024.40 

020 Dépenses imprévues investissement 0.00 
040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 94 347.19 

D001 Solde d’exécution négatif reporté 2 656 771.01 
Dépenses de l’exercice 12 398 812.89 
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NOTE DE PRÉSENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE - INFORMATIONS FINANCIÈRES ESSENTIELLES 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLÉE DU GAPEAU 

BUDGET PRIMITIF 2025 
 
 

 
Conformément à l'article 107 de la loi NOTRe, dans les collectivités de plus de 3 500 habitants, une présentation brève et 
synthétique à destination des citoyens et retraçant les informations financières essentielles devra être annexée au budget 
primitif et compte administratif (article L2313-1 du CGCT). 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES – DONNÉES n-1 
Nom EPCI : Communauté de communes de la vallée du Gapeau 
Année de création : 1995 
Régime fiscal : Fiscalité professionnelle Unique 
Nombre de communes membres : 5 
Population INSEE : 33 046 
Population DGF : 33 543 
Potentiel fiscal : 13 558 924 € 
Potentiel fiscal par population DGF : 404 € 
Potentiel fiscal moyen de la catégorie : 346 € 
Coefficient d’intégration fiscale (CIF) : 0.378660 
CIF moyen de la catégorie : 0.398328 
 
 
INFORMATIONS FISCALES 

 CFE : 31.50 % 
 TH Transférée : 7.22 % (pour mémoire) 
 TFB : 3.00 % 
 TFNB transféré : 4.03 % 
 TEOM : 13 % 

 
 
INFORMATIONS FINANCIÈRES 
DGF : 

Dotation de compensation n-1 : 2 104 562 € ; prévision n : 2 050 000 € 
Dotation d’intercommunalité n-1 : 324 128 € ; prévision n : idem 

DGF par habitant prévision : 71.84 € 
 
Contribution au redressement des finances publiques : 

2018 : 111 627 €  2021 : 111 627 € 
2019 : 111 627 €  2022 : 111 627 € 
2020 : 111 627 €  2023 : 111 627 € 
2024 : 111 627 €  2025 : ? 

 
Équilibre section de fonctionnement : 25 829 000 € 
Équilibre section d’investissement : 12 398 812 € 
 
 
DETTE 
L’encours de la dette au 1er janvier 2025 est de 10 825 000 € tous budgets confondus, soit 332 € par habitant (- 7 %). 
Budget principal : 6 135 000 € ; Budget assainissement : 3 040 000 € ; Budget eau : 1 650 000 €. 
Les budgets présentent des annuités stables en l’absence de nouvel emprunt contracté en 2024. L’emprunt pour la mise aux 
normes de l'aire d'accueil des gens du voyage (1M€) sera visible à partir de 2025. 
La capacité de désendettement du budget principal est de 1.33 an. 
Encours dette budget principal/recettes réelles de fonctionnement : 27 88 %. 
 
 
SITUATION FINANCIÈRE DE LA COLLECTIVITE Rétrospective 2010– 2024 (réalisé) 
Cf. présentation ROB jointe de la séance du conseil communautaire du 20/2/2025. 
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EFFECTIFS et CHARGES DE PERSONNEL : 
L’effectif global budgétaire au 1er janvier est de 62 agents dont 5 agents en maladie (CLM/CLD) : 

Administration générale : 10 agents 
Habitat : 1 agent 
Convention Territoriale Globale – CTG : 1 agent 
Services Techniques/commande publique : 7 agents  
Sport/Transports : 17 agents 
Environnement (OM) : 23 agents 
Tourisme : 3 agents 
Agents en disponibilité : 0 
Agents contractuels annuellement nécessaires au fonctionnement des services hors congés : environ 5 ETP. 

 
Depuis l’externalisation de collecte des déchets ménagers, il n’y a plus d’agent en catégorie active. 
 
15,78 % des dépenses de fonctionnement hors AC. 
 
 
PJ : présentation synthétique en séance publique du 20/3/25 
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1

budget principal
budget primitif 2025

Conseil communautaire du 20 mars 2025

Ressources fiscales  vote des taux

Ressource
Prévision 

2025
Observation 

CFE   31.50 %

THRS trsft.  7.22 %

FNB transfert  4.03 %

TAFNB

TFB   3 %

Fraction TVA compens° TH  

Taxe GEMAPI                  

2 952 467

250 930

1 3 499

47 749

1 322 759

4 112 000

423 000

Revalorisation CFE 1% au lieu de 1,7% annoncés

Revalorisation impôts ménages + 1% (1,7% annoncés)

Prévision minorée selon conjoncture économique

CVAE 

TASCOM

IFER

GIR

DCRTP

1 950 000

415 646

140 000

302 651

120 935

Prévision minorée selon conjoncture économique

Prévision stable

39 000 € ?? annoncés le 11/3/25

Compensation des éxo CFE‐TF‐TH 370 000 Prévision stable

Dotation  compensation TP 2 050 000 En baisse progressive

Dotation interco.  324 128 Similaire 2024

TEOM 13 % taux inchangé 6 207 788 Revalorisation 1% (bases ménages + pro)

DGF

fiscalité 
directe 

réforme TP

Taux 
inchangés

compensations 
réforme TP
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Recettes globales de fonctionnement 25 829 000 €  approbation par chapitre

R 002  excédent de fonctionnement reporté  3 774 998
CHAPITRE  70 vente de produits  134 700

Redevance GDV  17 000 (fermeture programmée pour travaux)
Redevance spéciale OM pro dont camping 9 000
TRP extra‐péri scolaire / citypark LF, stade Guerucci SP 3 700
BZ cotisation retraite agents détachés 90 000

CHAPITRE  73 impôts et taxes  6 432 063
CVAE, GIR, fraction TVA pour TH 7.22%, attribution négative Belgentier 

CHAPITRE  731 fiscalité locale  11 774 380
GEMAPI, TASCOM, IFER, TEOM 13%, FB 3%, CFE 31.5%, FNB 4.03%, TAFNB

CHAPITRE  74 dotations et autres participations  3 541 886
DGF dotation compensation 2 M€, dotation intercommunalité 324 128
DCRTP 120 935
fermier station boues 300 000, TPM unité 100 000
GDV : 19 500 CAF + 139 000 CCMPM
Ferrailles sittomat 25 000       CTG 24 000

CHAPITRE  75 autres produits 74 500
Utilisation gymnases département, loyers agents logés

CHAPITRE  76 produits financiers 2 125
remboursement intérêt emprunt Astier part La Farlède (13%)

CHAPITRE 042 : amortissement des subventions 94 347

Dépenses globales de fonctionnement 25 829 000 €  approbation par chapitre

CHAPITRE 011 charges à caractère général                                             5 196 455
Contrats : exploitations déchetterie (SP+LF), collecte du dimanche, unité compostage, GDV, 

SPANC, collecte colonnes grande capacité, PLH, animation PIG, ext. OM  3,09 M€
Entretien extérieur véhicules 137 700 OM + bus
Lavage bacs + colonnes grande capacité 95 000, Location CTM La Farlède 76 000
Carburants 87 500
Ensachage compost + transport 85 000
Entretien terrains (débroussaillement DFCI‐voirie‐ZAE, abords stade et siège) 268 600
Voirie  175 000 (nids de poule, panneaux, pluvial, conformité mâts éclairage)
Énergie 158 400
Entretien ZI aux 2 cnes 65 000, Reversement communes accompagnt. trp. sco. 25 000
Maintenance (citélum, clim/chauffage, ascenseurs, incendie, logiciels) 148 265
Actions CISPD 47 000
Fêtes et cérémonies 30 500 (30 ans ccvg)
Nettoyage des locaux (siège, sports, ctm etc.) 205 000 (dont remplacements maladies)
Entretien bât. 110 000 notamment sports et GDV
Contentieux 5 000 (honoraires avocat)
Cotisations : Audat, PNR Ste Baume, AMF, ADCF, Var initiative, Rising Sud, Afuzi 41 000
Bulletin du Gapeau 53 200 (2 numéros)
SAFER (convent° intervention foncière) 4 000
Assurances 82 500 hors personnel (40 000 en 2024)
Études SERM 20 000
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Dépenses globales de fonctionnement 25 829 000 €  approbation par chapitre

CHAPITRE 012 personnel   3 418 098

 62 agents dont 5 agents en maladie (CLM/CLD)
Administration générale : 10 agents
Habitat : 1 agent
Convention Territoriale Globale – CTG : 1 agent
Services Techniques/commande publique : 7 agents
Sport/Transports : 17 agents
Environnement (OM) : 23 agents
Tourisme : 3 agents
Agents en disponibilité : 0
Agents contractuels annuellement nécessaires au fonctionnement des services hors congés :
environ 5 ETP.

 15,64 % des dépenses de fonctionnement hors AC

 90 000 € assurance (+ 10 000 et assurance accidents uniquement, CLM/CLD compris
avant)

Commune Montant €

Belgentier  AC négative    ‐ 67 412

La Farlède  3 188 328

Solliès‐Pont  781 030

Solliès‐Toucas  127 251

Solliès‐Ville  35 076

TOTAL AC positive 4 131 685

Chapitre 014 Atténuation de produit      4 598 312

attribution de compensation 4 131 685 € (inchangée)

FPIC 250 000 €, Contribution redressement finances publiques 111 627 €, 
dégrèvements 80 000 €

Dépenses globales de fonctionnement 25 829 000 €  approbation par chapitre
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CHAPITRE 65 Autres charges de gestion   5 962 015
Indemnités élus  110 000
Participations SCOT 19 000, SMBVG 450 000, SG Eygoutier 39 000
Sittomat 2,5 M€  3,03 M€
Sictiam 15 000, PNR Ste Baume 10 000
SDIS 1 249 989 € (+ 15 000)
Aide financière TRP scolaire + BAFA 11 000
CIAS 160 000 
SARE (svce accompagnement pour la rénovat° énergétique / 3 ans) 7 000 
Chambre agriculture 6 500
Subventions aux associations 520 062 (cf. détail ci‐après) hors solidarités à intervenir
Fonds de roulement 0,78 M€

Dépenses globales de fonctionnement 25 829 000 €  approbation par chapitre

Chapitre 66 charges financières  179 845
intérêts des emprunts

Chapitre 67 titres annulés antérieurs   40 000 

Chapitre 68 provision risques contentieux  30 000

Chapitre 042 amortissement     2 573 254

Chapitre 023 virement à l’investissement  3 831 018

Dépenses globales de fonctionnement 25 829 000 €  approbation par chapitre
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Recettes globales d’investissement  12 398 813 €  approbation par chapitre

Cpte 1068 affectation du résultat n‐1 1 780 314

16 emprunt    1 076 000
RAR gens du voyage + attente subv 77 000

10 FCTVA 737 671

CHAPITRE 13 subventions    2 345 074
2 317 000 RAR
Fonds vert zae La Farlède LED 11 000, DFCI 17 000

CHAPITRE 024 cessions   0

CHAPITRE 040 amortissement trvx 2 573 254

CHAPITRE 45 opération pour compte de tiers 41 024
RAR diagnostic mutualisé ouvrages d’Art

CHAPITRE 021 virement du fonctionnement     3 831 018

CHAPITRE 27 reversement LF 13% emprunt Astier 14 455

Les recettes d’investissement 2025 sont à 88 % de l’autofinancement,
10 % de FCTVA et 1,4 % de subventions

CHAPITRE 16 capital des emprunts & dettes assimilées      1 158 152

CHAPITRE 20 immobilisations incorporelles 140 112
24 412 RAR, 85 000 diagnostic Pioux + affouillement entrée siège

CHAPITRE 21 immobilisations corporelles (travaux hors op.) 6 294 624
RAR 1 775 423 €

et réalisations nouvelles suivantes 4,57 M€ :
Voiries 2,725 M€
Sports 636 300 € dont 120 k€ LED stade Astier, 100 k€ convivialité stade Belgentier, 170 k€ 

ECS Jo Saint‐Cast, 130 k€ nouveau bus
Mise aux normes aire d’accueil des gens du voyage 580 000
OM 147 700 € dont 120 k€ conteneurs grande capacité
Unité 160 000 € dont 120 k€ biodômes
Économie 88 000 € dont 70 k€ LED ZAE
DFCI 120 000 €
ADAP 50 000 €

CHAPITRE 23 immobilisations en cours  RAR 2 580 (op) + 17 000

Dépenses globales d’investissement  12 398 813 €  approbation par chapitre
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Opérations  0

CHAPITRE 204 subvention d’équipement     1 971 733
Fonds de concours : 489 472 RAR, 1 000 000 enveloppe 2025 et 215 000 vidéoprotection 
PLH aide interco réalisation LLS 145 261 RAR, 122 000 enveloppe 2025 (+pacte territorial)

CHAPITRE 040 opération d’ordre entre section     94 347
Amortissement des subventions reçues

CHAPITRE 001 déficit n‐1 2 656 771

CHAPITRE 27 participation Var THD fibre 22 469

CHAPITRE 45 41 024
RAR Diagnostic ouvrages d’Art

Dépenses globales d’investissement  12 398 813 €  approbation par chapitre

Fin de la présentation du budget

à suivre: attribution des subventions

12
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Les règles de déport permettent d’éviter les situations de prise illégale
d’intérêt ou de conflit d’intérêt.
Les élus concernés sortent au moment du débat concernant l’attribution
de la subvention et bien entendu ne prennent pas part au vote art. L1111‐6
CGCT.
Le quorum est adapté en conséquence art. L2131‐11 CGCT.

La prise illégale d’intérêt ‐ art. 432‐12 Code pénal
Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de
service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou
conserver, directement ou indirectement, un intérêt de nature à compromettre son
impartialité, son indépendance ou son objectivité dans une entreprise ou dans une opération
dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance,
l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et
d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de
l'infraction.

Le conflit d’intérêts ‐ art. 2 loi 2013‐907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie
publique
constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des
intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice
indépendant, impartial et objectif d'une fonction.

Attribution de subvention aux associations : règles de déport

Subventions aux associations  2025  (en €)

Bénéficiaire proposition

Foyer Socio Educatif Vallée du Gapeau 0
Foyer Socio Educatif Lou Castellas 1 500
Foyer Socio Educatif André Malraux 2 000
association sportive Malraux 800
UNSS Vallée du Gapeau 1 600
UNSS Lou Castellas 1 300
Ecole de musique La Clé de Sol Belgentier 4 200
Ecole de musique Solliès‐Pont 6 500
Ecole de musique Solliès‐Toucas 5 800
ALIEN 3 000
Ecomusée vallée du Gapeau 1 025
Fête de la Figue 3 000
Gapeau FM 5 000
Syndicat de défense figue                     20 000
GDS du Var (Groupement de défense sanitaire) 5 000
LVP (fonctionnement) 108 407
LVP (CLAS) 10 300
AAVIV (ISG) 3 750
Mission locale Coudon Gapeau  8 000
la truite du Gapeau 1 000
solidarité
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Subventions aux associations suite      Bénéficiaire proposition

adamavar 1 000

Agence de l'urbanisme de l'aire Toulonnaise              40 620

Restos du Cœur 6 000

RCVG 89 210

Les Renards de la Vallée                                                                  12 000

UGCS                                                                                                      32 000

AVAG                                                                                                      11 000

Kempo VG                                                                                            4 000

Coudon Gapeau Handball                                                               13 000

Gapeau football club ‐ GFC 72 000

Tennis de table de la Vallée du gapeau 4 000

Ski club VG 1 100

ESCS Volley ball 1 650

Tennis club Solliès‐Pont                                                                   10 000

Basket Gapeau                                                                                    13 000

Football Club Belgentièrois 14 000

Tonic club 83 3 300

TOTAL subventions € 520 062

budget principal
budget primitif 2025

Conseil communautaire du 20 mars 2025

AR Prefecture

083-248300410-20250320-25_03_20_11-BF
Reçu le 02/04/2025
Publié le 02/04/2025




